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Introduction

Etre formateur à la PJJ et qui plus est au site central à Marly-le-Roi oblige à penser l’ingénierie de formation et  l’ingénierie pédagogique, deux niveaux de travail différents et complémentaires.


Nous sommes précurseur d’un esprit, d’une éthique professionnelle que nous transmettons à travers ces deux moments professionnels forts soit dans le choix du montage des séquences qui forme le dispositif, soit dans le face à face pédagogique avec un groupe de stagiaires.


Comme l’éducateur participe à la construction d’une personnalité, le formateur travaille à la pédagogie propre de la formation, dans un cadre institutionnel repéré.


Il va aider à faire émerger les compétences des stagiaires pour qu’elles deviennent un vrai outil de travail singulier.


Ces compétences vont se construire à partir des représentations propres, vers un même objectif d’apprentissage pour une construction identitaire professionnelle d’éducateur à la PJJ qui nécessite de prendre place dans une institution ouverte aux autres institutions pour ne pas être totalitaire.


Les stagiaires éducateurs auront à accompagner les jeunes sous mandat judiciaire à partir de leurs services en prenant en compte leur environnement sans oublier la nécessité de penser l’adolescent sur un trajet de vie pour éviter les multiples ruptures . Dès lors, penser un travail en partenariat c’est faire prendre déjà un sens de « première intention éducative ».

Dans le cadre du dispositif de formation, se pose pour moi la question de pouvoir mettre en exergue dans les contenus de formation la notion de réseau, de partenariat, de liens entre les institutions alors que les dernières orientations se dirigent vers davantage de contention des mineurs. 

Je pars du postulat que favoriser des liens dès le temps de formation permet une meilleure connaissance des fonctions des institutions partenaires (Justice, Santé, Education Nationale, Police) et potentialise un travail en réseau efficace.

De plus un cadre plus contenant engage le travail éducatif vers une réelle autonomie.

Enfin, l’esprit qui est initié en formation initiale détermine la construction de l’identité professionnelle.

Après avoir situé à travers l’histoire et le cadre institutionnel le champ de la formation, je développerai une réflexion sur l’éducation sous contrainte en lien avec le dispositif et l’impact de ces nouvelles orientations tant personnellement que dans la formation en y incluant le travail en partenariat.

Afin de mettre en oeuvre les acquis du diplôme universitaire, je vous ferai part des modifications proposées dans le dispositif pour la formation des éducateurs en site central. 

I Histoire et cadre institutionnel de la formation

1) Processus historique : de l’éducation à la formation.

Juste un bref rappel pour situer la formation des éducateurs de la PJJ dans les années 1952.


Les premiers courants pédagogiques permettant aux gardiens, aux surveillants de maison de redressement, de colonies pénitentiaires d’apprendre à considérer un enfant devenu adolescent, fut-il rebelle, comme un être humain avant d’être délinquant ont conduit à la naissance d’une pensée permettant la communication verbale et physique comme porteur d’un véritable intérêt pour « l’autre » conçu comme un « sujet ».


Comprendre l’individu dans sa personnalité, son environnement, sa filiation, son état (enfance, adolescences, jeunes adultes…) devient la priorité.


Nous nous sommes ainsi peu à peu humanisés, l’éducation a été réinterrogée et a transformé l’expérience en pratique. Cette dernière peut alors faire formation dans la transmission des savoirs-faire, des savoirs-être construits dans une confrontation positive à l’adolescent dans un face à face au quotidien.


De la prise en charge collective  «  massifiante », nous nous sommes, avec les années, peu à peu dirigé vers un  accompagnement à dimension individuelle permettant une meilleure compréhension et des réponses plus adaptées à l’individu, peut-être trop !.. 

La formation s’est-elle aussi adaptée, les savoirs théoriques ont pris une importance majeure, les intellectuels toute leur place. Notre approche s’est peu à peu éloignée de la réalité du terrain, le lien entre théorie et pratique s’est sans nul doute délité, l’individu prend le pas sur le groupe pour laisser place peu à peu à l’individualisme.


De cet individualisme sociétal nous n’avons pas su passer à une intégration socialisante des jeunes aujourd’hui pour certains d’entre eux en grande difficulté. Ce sont eux qui, à travers leurs actes, leurs comportements suscitent des réponses institutionnelles de rejet et nous obligent aujourd’hui à nous coopter pour réfléchir ensemble.


Ainsi nous devons participer aujourd’hui à une « introspection institutionnelle et personnelle » dans le cadre  de nos fonctions.

Mais qu’en est il des décisions du gouvernement ?

2) Cadre institutionnel de formation

a) Le positionnement de l’état
Les politiques publiques : un constat de mécontentement en matière de réponses éducatives indiqué par l’augmentation de la délinquance des mineurs va orienter les décisions politiques vers une montée de réponses immédiates, visibles, autoritaires et contraignantes.


Il en est ainsi des réponses pénales, la réforme de l’ordonnance de 1945, la création des Centres Educatifs Renforcés, des Centres Educatifs Fermés, la loi du 2 septembre 2002 qui donnent un cadre de travail aux institutions par la modernisation du secteur, « Perben 1 et Perben 2 » : loi du 9 mars 2004 sur la criminalité, la présence des éducateurs en milieu carcéral. 

Ces réponses d’encadrement spécifiques, autoritaires posent-elles la sanction comme substitut à une autorité parentale qui n’a pas su s’imposer, qui a échoué tout en maintenant l’obligation de lien forts avec la famille ?


Les politiques publiques ne viennent-elles pas là resituer, rappeler l’autorité des parents, des tuteurs de l’éducation dépassés par les limites toujours plus extensibles du public adolescent ? La fonction politique ne vient-elle pas servir la crise sociale ?

b) La question de l’autorité et de la sanction éducative

Elles viennent interroger le droit, les questions des droits, et la loi dans ses fondements de l’ordonnance de 1945.


Sanctionner devient plus systématique pour les magistrats. Il n’est plus question que les premiers délits ou les petits délits fassent l’objet d’une mesure de protection de l’enfance mais ils sont inscrits aujourd’hui dans le cadre de la délinquance des mineurs.

Nous devons donner du sens à l’acte commis pour initier la question de la responsabilisation (ex : mesure de réparation) et permettre une future intégration sociale conduite par les équipes éducatives partenaires impliquées dans l’accompagnement des adolescents.


Ceci nécessite une prise de conscience de responsabilités individuelles mais aussi institutionnelles pour élaborer des pratiques à partager et éviter l’abus de pouvoir des institutions éducatives et pénales.

Le service de formation peut-être lui aussi un maillon, c’est même le premier de la chaîne dans la vie professionnelle. Il peut et doit pouvoir se positionner clairement en abordant et travaillant ce sujet non pas comme un sujet d’information mais comme une question de fond essentiellement liée au positionnement professionnel.

II Ethique professionnelle et éducation sous contrainte

1) A partir des années 82 avec la loi sur la décentralisation 

a) La naissance du partenariat.


Vingt ans de travail sur le terrain avec des jeunes adolescents m’ont forgé depuis les années 78 une identité professionnelle d’éducateur qui a vécu la fermeture des gros internats de garçons, excentrés des villes, pour construire un accompagnement éducatif de plus en plus individualisé dans de petites structures (foyer de 12 jeunes) et poursuivre le travail vers une structure d’unité d’hébergement diversifié en préparation à l’autonomie.


Le mouvement des grands groupes vers l’individuation à suivi les transformations de la taille des structures de gros internats vers la chambre en ville individuelle.


La décentralisation impulsée dans les politiques publiques de ces années 82 donnait du pouvoir aux institutions et services territoriaux.


A la P.J.J les projets construits avec les jeunes étaient facilités par l’administration de référence, le partenariat était un mot « initiatique » pour les professionnels et comme tout mot nouveau faisait peur car obligeait à des modifications de comportements. « C’est du travail en plus, un gros investissement, il faut alléger du nombre de mesures (25 par éducateurs) pour effectuer cette tâche supplémentaire… » telles étaient les réflexions en cours,... dans les cours.


Le partenariat oblige à sortir de l’institution mère rassurante, à parler de ses missions donc à les mettre à plat, les éclaircir, repérer ses savoirs-faire, parler en public, être au clair avec le droit de réserve, avoir des notions financières, connaître les rouages intérieurs mais aussi les enjeux avec les autres institutions : qu’allons-nous faire, dire, pour qui, pour quoi ? que pouvons nous dire, comment nous situons nous ?


C’est un vrai challenge pour la PJJ assise sur ses habitudes de travail, ses savoirs faire implicites non théorisés, non conceptualisés donc non transmissibles en tant que tel.

Ce rite - que l’on pourrait appeler de passage - institutionnel, insufflé par l’administration centrale poursuivait quels objectifs ?

Celui mis en avant procède d’une ouverture institutionnelle permettant une meilleure connaissance du travail des uns et des autres afin de créer des liens favorisant un meilleur accompagnement du public pris en charge et notamment des adolescents les plus difficiles.

Ceci relève de l’argument pédagogique fort qui en sous tendait un autre plus économique semble-t-il et moins avancé .

Le secteur judiciaire devait éviter les doubles mesures lorsqu’un enfant était placé. Ainsi un placement, à l’aide sociale à l’enfance ou dans un service du secteur habilité, effectué par un éducateur de milieu ouvert ne justifiait plus la mesure confiée à la P.J.J qui prenait fin dans les plus brefs délais après la date de placement.

Ces choix émanant des politiques n’étaient pas toujours vécu très positivement sur le terrain, les équipes éducatives mettaient en avant l’aspect pédagogique et le maintien du lien professionnel par le service référent afin d’éviter les ruptures..

Il est important de souligner ce mouvement contradictoire car il va empêcher voir freiner la mise en œuvre du partenariat sur les terrains.

De plus, le statut de fonctionnaire offre des acquis sociaux qui ne facilitent pas les changements internes. S’il est demandé plus de travail par la participation à des réunions avec les partenaires (CCPD, CLS), en contre partie les équipes pédagogiques demandent une baisse de mesures pour garder la même quantité de travail et soutenir une qualité professionnelle.

Le regard que nous devions porter sur les effets positifs du partenariat devait se faire sur un investissement gratuit et à long terme.

Il fallait donner sans contre-partie afin que ce don puisse conduire à terme à un retour gratifiant par une modification de son regard professionnel  : facilitation de la prise en charge éducative grâce à une meilleure connaissance des partenaires et une meilleure coordination des services.

Ainsi certains professionnels, dont je fais partie, ont accepté d’essayer de travailler dans cet esprit là, d’autres ont poursuivi leur chemin comme ils l’avaient emprunté.

Le partenariat ne pouvait pour moi se concevoir qu’à partir d’un « objet commun », « un lien qui motive » : l’adolescent que nous sommes chargé d’accompagner.

L’effort fourni pour aller à l’extérieur, prendre contact avec des collègues d’autres institutions fut créateur puisqu’à partir de situations de prise en charge de jeunes difficiles nous avons réalisé un document vidéo avec les acteurs institutionnels. Il prend appui sur un travail de collaboration intense de volonté de compréhension des uns et des autres pour une prise charge adaptée : le secteur judiciaire, le secteur santé dans sa dimension psychiatrique et le secteur associatif pour l’hébergement. Cette forme d’approche certes expérimentale est venue enrichir, approfondir et désigner chacun différemment dans ses fonctions plus proches de la réalité que de ses représentations personnelles. Elle nous oblige à parler de nous à travers un objectif commun : la prise en charge éducative partagée pour éviter le rejet.

Une des limites à l’époque certainement, parce qu’encore très novateur, est la non transmissibilité immédiate de ce travail.

Cette expérience vécue en un lieu, un territoire, à un moment précis, devenait après mutation dans un autre service, caduque pour ceux qui accueillaient.

Pourquoi, lorsque des travailleurs sociaux qui s’investissent dans un champ nouveau conforme au cadre judiciaire existant, se retrouvent-t-ils aussi seuls lorsqu’ils veulent transmettre leur expérimentation ?

La question de la différence est dans les têtes. La question de la transformation de l’expérience brute en pratique est posée.

b) Le partenariat prend des allures institutionnelles

Quinze ans après voilà qu’enfin la question du partenariat vient s’imposer, se discute, s’officialise, se travaille ensemble. Car que peut-on faire de mieux pour porter cet esprit de travail au delà des actions de terrains pour qu’il devienne un procédé de travail malgré les réticences ?

 Trouver des espaces de parole reconnus où se mettent en scène ici et maintenant les acteurs d’un scénario pour qu’il prenne forme, aider à formaliser les liens pour certains déjà entretenus où permettre d’aller au delà en devenant personnes ressources constituent des réponses aidantes. 


Accepter de modifier son regard professionnel c’est faire intrusion dans ses représentations, ses comportements. c’est cependant un pré-requis à tout changement.


Dans le cadre du D.U, 2 axes de réflexion ont pour ma part initié un changement :

· la notion de contrainte et la sanction dans l’éducation

· le travail avec la police comme partenaire.

2) La notion de contrainte et la sanction en synergie avec l’éducation.

Les apports théoriques variés dans les champs psychologique, juridique, anthropologique sont venus déranger dans un premier temps et porter du sens dans un second, à mes pensées et mes réflexions.

Mon histoire professionnelle et ma formation ne m’avaient pas préparées à devoir me resituer aujourd’hui dans des fonctions de formatrice.

Former les éducateurs de la PJJ, c’était en partie transmettre des savoirs, des savoirs-faire, des savoirs-être issus d’une expérience de terrain variée sous-tendue par une éthique professionnelle déjà bien construite. C’est ainsi que j’ai abordé ces fonctions il y a 4 ans.

Les nouvelles orientations politiques m’obligent aujourd’hui à repenser mes fonctions dans un cadre où le pénal prend de plus en plus d’importance, où la contrainte et la sanction éducative ne sont plus seulement des mots mais constituent des réponses réelles, visibles.

L’ouverture des centres éducatifs renforcés puis fermés, la présence des éducateurs en maison d’arrêt m’oblige à penser à nouveau et retrouver des convictions enrichies d’un autre regard.

Que dire aux stagiaires éducateurs sur mon positionnement professionnel par rapport aux nouvelles mesures publiques, comment me situer entre le cadre administratif et mes réflexions personnelles ?

Comment intégrer les réponses pénales (sanctions éducatives) dans le travail éducatif et le peut-on ?

Etre formateur oblige à clarifier sa pensée pour se positionner le plus justement possible. Je voyais la sanction comme une nécessité mais dont les limites restent floues, je pensais la contrainte comme une voie enfermante et non libératrice, je recourrais à l’idée de l’enfermement comme une fin en soi et non comme un potentiel éducatif, j’utilisais le soin psychique comme une valeur supérieure à la compréhension des actes posés.

Le cadre institutionnel oblige à adopter les modifications d’orientation, de politique. Une inquiétude, des doutes, un désaccord profond peut mettre à mal la pertinence de ses fonctions.

Il est alors urgent de repenser avec les autres.

La formation personnelle à point nommé vient par ses éclairages, donner un sens, proposer un chemin, une ouverture par l’élargissement de ses conceptions. La pensée vient s’attacher, se lier, s’ouvrir et se substituer au doute.

L’ exemple de la contrainte comme outil de liberté propose d’emblée, par son titre puis ensuite par son développement, une intention de travail contradictoire. En effet, poser la question de la contrainte sous l’angle d’un possible espace de liberté participe à une forme de respiration qui prend tout son sens et devient transmissible.

L’appropriation d’un savoir est nécessaire pour en faciliter la transmission. Un face à face pédagogique entre formateur et stagiaire est réussi pour le formateur lorsque « son public » participe à la mise en scène de ses objectifs.

Pour le stagiaire, ce n’est qu’au cours de ses expériences propres qu’il pourra croiser la réalité professionnelle sur le terrain avec les apprentissages théoriques reçus pour faire lien et rebondir.

Pour que chaque question thématique étudiée soit porteur de sens pour chacun des stagiaires, il est nécessaire non pas d’aborder la question en tant que problème mais la situer avant tout dans un contexte plus large permettant ensuite d’y introduire des « particularités » liées à nos situations complexes et la revisiter au gré des avancées de chacun.

3) Un effet immédiat d’une recherche action : le travail avec la police et la gendarmerie comme partenaire

Cet axe de réflexion correspond à un réel travail sur les représentations de ce corps de métier.

Etre capable de travailler avec les partenaires nécessite une bonne connaissance de leurs missions et l’acceptation de fonctions complémentaires. Il me paraît important de lier connaissance avec des personnes singulières afin d’affiner la qualité du travail et entrer dans un processus de compréhension et de meilleure transmission au public adolescent. La qualité de communication entre deux personnes peut aider à passer outre les blocages et constituer un lien inter-personnel qui débutera une coopération plus élargie. La pluridisciplinarité liée à l’équipe pédagogique et la fonction de direction pourront étayer ce travail afin de ne pas laisser seul le professionnel concerné.

La connaissance de personnes dont les fonctions sont différentes, qui travaillent de façon pertinente entre elles reste cependant insuffisante lorsque aucun relais et étayage institutionnel est mis en place.

Le partage des connaissances institutionnelles de fonctionnement en groupe dans le cadre du D.U m’a amené après avoir fait connaissance de personnes singulières, à dépasser mes appréhensions concernant les fonctions dévolues à la police et leurs modalités de travail.

Pour concrétiser ce cheminement j’ai souhaité une application rapide d’un lien possible entre éducation et répression entre police et PJJ. Pour cela j’ai demandé une intervention du collègue de la police auprès des stagiaires éducateurs dans le cadre d’un face à face pédagogique. Il s’agissait de présenter le travail de la police, l’objectif étant de trouver des questions majeures qui croisent les mêmes préoccupations dans chaque institution.

Cette première expérimentation à la formation a été proposée aux collègues présents et a pu se réaliser pour 40 stagiaires.

L’objectif de mieux connaître les missions de la police a été atteint mais aussi et surtout de partager des interrogations identiques qui favorisent le désir de communiquer ensemble. Par les exemples de la fugue, des agressions sexuelles, objets communs de nos réflexions, nous avons trouvé un terrain pour échanger et par là comprendre les fonctionnements de chacun et modifier nos modes de pensée voir nos comportements dans des situations précises.

Le cadre de la formation rassurant, a certainement facilité ce type d’échanges qui mériterait d’être reconduit après diverses expériences de terrain. Cette séquence, certes trop courte, fut un galop d’essai pour les stagiaires mais aussi pour les formateurs encadrants qui auront matière pour imaginer un axe de travail complémentaire..

Les objectifs poursuivis à court terme ont fait formation par la présence même de la police dans les locaux de la formation à la PJJ et la faisabilité d’échanges mutuels.

La direction ne s’est pas opposée à ce type d’intervention dans le cadre d’un face à face pédagogique, rendu nécessaire aujourd’hui.

Dépasser ses appréhensions, mieux connaître et échanger ses positions à partir de situations et de questionnements pour trouver un langage commun n’est plus dans l’esprit impossible mais trouve là une porte d’entrée.

L’étape supérieure consiste aujourd’hui à identifier institutionnellement ce type d’intervention pour en faire un véritable objet de formation.

Nous pourrions imaginer inscrire l’intervention de la police, de la gendarmerie comme nous savons le faire pour le secteur santé, l’éducation nationale, l’administration pénitentiaire, dans le dispositif de formation en imaginant un module permettant cette intégration par le biais d’un questionnement commun.

III Propositions :


Il ne s’agit pas de parler de partenariat en tant que tel en pensant une unique intervention en formation mais plutôt que ce concept soit transversal aux modules de travail déclinés.


Ainsi l’objectif serait que chaque secteur institutionnel partenaire vienne interroger la formation à travers des questions professionnelles.


Ne pas décliner une question professionnelle (psychologie – pathologie de l’adolescent) avant d’en avoir donné une conception plus large, ex : qu’est-ce que le public adolescent, puis l’adolescence au sens large avant d’envisager de parler de l’adolescent difficile et de la psycho-pathologie de l’adolescence.


Autre exemple : comprendre les troubles de l’apprentissage dès l’enfance pour mieux appréhender ce qui se passe à l’adolescence, notamment ce refus d’apprendre des adolescents.


Relier la question de l’éducation à la sanction pour dialectiser ces deux termes et réarticuler contrat et contrainte.


A chaque question, un support pédagogique sera imaginé.


Si avec les médiations culturelles il est possible de travailler sur le doute et l’insécurité alors les AME (ateliers de médiation éducative) prennent leur signification dans le cadre de la formation, le lien est réel dans la compréhension, sur le fond et dans sa forme par la mise en œuvre et l’éprouvé des ateliers pour chacun.


Si dans un module sur les fonctions éducatives, la question de l’accueil en institution était envisagée comme ayant pour objectif d’éviter l’augmentation ou la réapparition des troubles violents nous mettrions  en synergie immédiatement une question avec une situation vécue au quotidien.


Le support utilisé pourrait être une réflexion sur le livret d’accueil et la propreté des locaux.


Sur un module penser l’action éducative, la clinique, l’anthropologie, la philosophie viendront éclairer et exploiter les questions sur l’autorité, la norme, la sanction, la place de la famille et l’autorité parentale.


Pour cela les supports privilégiés pourront se traduire en terme d’espaces favorisant l’élaboration des difficultés rencontrées avec des mots, avec des outils pédagogiques diversifiés afin de ne pas tout psychologiser et se servir du groupe comme vecteur riche de capacités.


En résumé : pour la prochaine promotion que nous accueillons en septembre, il s’agirait de travailler sous forme de modules avec des thèmes de travail comme « administration et public », « éducation et pédagogie » et groupe « Mesures applicables aux mineurs » et A.M.E. », « mémoire et penser l’action éducative », « fonctions éducatives contrainte et action éducative ».


Chaque thème comporterait des questions professionnelles constituant des axes de travail qui seraient eux mêmes déclinés à travers des outils pédagogiques différenciés soit collectivement, soit individuellement, soit en groupe de formation dans un face à face pédagogique appartenant aux formateurs en particulier.


Ils mettraient en oeuvre leur propre dynamique avec le groupe référent et cet espace de travail resterait propre à chacun. L’esprit, l’éthique de travail guidé par un cadre institutionnel défini proposerait en même temps des espaces de liberté.


Pour lier directement l’effet du D.U. sur ce face à face pédagogique, des éléments de compréhension repérés pendant les sessions de formation et les réponses possibles guideraient l’approche des problèmes de manière plus didactique.


Il en est ainsi pour :

· « le fait » du groupe c’est à dire le constituant du groupe, ce qui en est la propre émanation,- que j’utilise déjà en tant que tel- est le principal moteur de mes travaux. 

· Se fixer dans l’idée que rester seul peut-être un travers de toute puissance.

· Se servir de métaphore pour une meilleure compréhension plutôt que d’appliquer le réel.

· Donner confiance à celui qui est face à soi.

· Se décaler dans les réponses pour remettre du sens.

· Repenser l’écoute active.

· Penser que le cadre judiciaire peut permettre que certains professionnels deviennent les « passeurs », de la justice aux soins, dans le cadre des obligations de soins....


Ce pourrait être le nouveau mémo des bonnes pratiques du formateur en face à face pédagogique avec un groupe de stagiaires, à développer dans le temps.


Tout le travail serait mis en lien avec la thématique choisie sur un rythme de deux semaines : des enseignements jusqu’au groupe de formation. L’articulation pourrait s’effectuer à travers des portes d’entrée différentes, tous les enseignements ne seraient pas obligatoirement liés au thème, seuls les plus pertinents y répondraient.


Nous choisirons les modalités pédagogiques les plus appropriées du groupe à l’individu, d’une mise en dynamique active à un apprentissage plus traditionnel en amphithéâtre.


L’espace plus restreint du face à face pédagogique ne penserait plus la question des contenus puisqu’ils seraient reliés au thème, le support pédagogique reste toujours la propriété de chaque formateur qui travaille dans un cadre repéré.


Que ce soit : en direction des jeunes dans le cadre du placement et par le caractère obligatoire lié aux mesures éducatives ;pour les enseignants à travers une commande ; pour les formateurs par le choix des modules qu’ils se sont imposés collectivement parce qu’ils font sens, la contrainte de leur cadre de travail peut représenter un outil de liberté et d’autonomie.

C’est parce qu’il existe un cadre repéré que le mouvement à l’intérieur est permis, utilisable, créateur à volonté. En l’absence de cadre, se sont les limites qui sont d’abord objectivées, sans elles l’agressivité et la violence sont les effets du manque.

IV Limites


Restructurer le dispositif de formation en ces termes c’est sortir d’une ancienne forme d’apprentissage où les enseignements étaient au cœur de la construction et la recherche de liens, les autres objectifs à atteindre, sans cesse modifiés.


Dans les deux cas nous devons cependant tricoter à partir d’un cadre institutionnel dont les orientations sont de plus en plus claires (ordonnance de 45, hébergement contraignant).


Faire le clair avec ses valeurs professionnelles, son éthique est un préalable incontournable, une base indispensable pour un travail honnête et des modifications adaptées et pertinentes qui permettent d’atteindre les objectifs de formation.


Le choix d’un travail en partenariat, dans le cadre de l’ingénierie de formation, devient plus complexe car il doit être collectif et oblige à faire le deuil de certaines interventions plus ciblées incluses dans un module. Certains apports sont incontournables pour acquérir les bases de la construction de son identité professionnelle d’éducateur à la P.J.J ( par exemple : le droit).


Par contre il est encore très présent dans le face à face pédagogique et peut s’inscrire dans cette construction en petits groupes.


Nous nous heurtons alors aux limites budgétaires car la multiplication des interventions dans chaque groupe (10 au total) peut vite dépasser la réalité de nos normes financières.


Pour remédier à un tel phénomène nous penserons à intégrer nos partenaires à partir des entrées retenues correspondant à des questions communes (ex : la fugue, les conduites addictives, les abus sexuels) à l’intérieur de chaque module..


Enfin, lorsque le travail en partenariat est devenu une modalité de travail, parce que choisi et intégré, quelque soit le cadre, cette volonté reste omniprésente et réelle dans les discours et dans les faits, pour soi et plus aisément pour ceux à qui l’on s’adresse.


Le formateur transmet avec efficience parce qu’il croit et démontre toute la pertinence de ce travail parce qu’il l’a éprouvé, analysé et qu’il est capable d’élaborer son expérience en véritable pratique.


Il est transmissible, comme un virus, inoculé dans de bonnes conditions et peut ne pas se soigner même s’il perd de sa vigueur avec le temps. 20 ans après il est toujours présent se forme, se transforme pour s’adapter.


Le corps institutionnel l’adopte, il fait partir de son immunité puis de son capital génétique en étant inscrit dans des instances officielles de travail (clspd).

 Conclusion

Plus que jamais lorsque les orientations des politiques publiques demandent que l’accompagnement des adolescents difficiles s’effectue dans un cadre plus contraignant  et que les sanctions concernant les délits soient plus lisibles, il est incontournable de dialectiser sanction et éducation.

Les personnes, les professionnels, les institutions, les services sont intimement engagés dans la réflexion quelque soient leurs origines et quelque que soient leurs fonctions.

Penser l’action éducative implique la participation des sciences de l’éducation, de la clinique, de l’anthropologie sociale et philosophique comme celle des élus, des politiques, des travailleurs sociaux..

Plusieurs niveaux de travail vont être différemment concernés : intra institutionnel et extra institutionnel ; les équipes pédagogiques et les instances politiques.

Le service de formation premier maillon de cette chaîne identitaire tient une place prépondérante car elle autorise le questionnement et facilite la construction de l’identité professionnelle sans la formater tout en donnant des voies d’accès solides et une éthique professionnelle structurante. 

Ainsi, lorsque les missions se diversifient et que le positionnement personnel et professionnel sont interrogés l’être est en capacité de se questionner , s’enrichir et se positionner à nouveau avec clarté.

Si la dimension partenariale est déjà bien engagée pour certains, j’émets beaucoup plus de réserve avec certains espaces de concertations officielles dont les objectifs sont louables mais ne sont pas clairement identifiés.

Les enjeux politiques peuvent dépasser voir déborder largement les fondements même de ces espaces.

Cette circonspection ne ferme pas notre présence à ce dispositif mais pose la question des objectifs que nous poursuivons en matière de politique concernant la délinquance des mineurs.

Serions nous là aux limites du partenariat ?
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